
Direction départementale des territoires et de la mer du département d’Ille-et-Vilaine
Mesure agro-environnementale et climatique (MAEC)

Notice d’information du territoire
Semnon

Campagne 2022

Accueil du public du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 (vendredi 16h00).
Correspondant MAEC de la DDTM : Service Economie et Agriculture Durable

téléphone : 02 90 02 34 34

Cette notice présente l’ensemble des mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC) pro-
posées sur le territoire Semnon au titre de la programmation 2015-2020.
Elle complète la notice nationale d’information sur les mesures agro-environnementales et clima-
tiques (MAEC) et les aides à l’agriculture biologique 2015-2020, disponible sous Télépac.

La notice nationale d’in-
formation sur les MAEC

et l’AB
(disponible sous Télépac)

contient • Les conditions d’engagement dans les MAEC et l’AB
• Les obligations générales à respecter
• Les contrôles et le régime de sanctions
• Les modalités de dépôt des demandes MAEC

La notice d’information
du territoire

contient Pour l’ensemble du territoire :
• La liste des MAEC proposées sur le territoire
• Les critères de sélection des dossiers le cas échéant
• Les modalités de demande d’aide

La notice d’aide

contient

Pour chaque MAEC proposée sur le territoire :
• Les objectifs de la mesure
• Le montant de la mesure
• Les conditions spécifiques d’éligibilité
• Les critères de sélection des dossiers (le cas échéant

s'ils ne sont pas indiqués dans la notice de territoire)
• Le cahier des charges à respecter
• Les modalités de contrôle et le régime de sanctions
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Les bénéficiaires de MAEC doivent respecter, comme pour les autres aides, les exigences de la
conditionnalité  présentées  et  expliquées  dans  les  différentes  fiches  conditionnalité  qui  sont  à
votre disposition sous Télépac.

Lisez cette notice attentivement avant de remplir votre demande d’engagement en MAEC.
Si vous souhaitez davantage de précisions contactez votre DDTM

1. PÉRIMÈTRE DU TERRITOIRE : Semnon

En ce qui concerne les mesures « systèmes », seules les exploitations dont 50 % au moins de la
SAU est située sur un ou plusieurs territoires proposant la mesure en année 1 sont éligibles. Le ca-
hier des charges de la mesure à respecter correspond à celle du territoire où l’exploitation a le plus
de surfaces.
En ce qui concerne les mesures « localisées », pour qu’une parcelle ou un élément linéaire soit éli-
gible à la MAEC, au moins 50 % de sa surface ou de sa longueur doit être incluse dans le territoire.

Carte de localisation du Bassin du Semnon
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En intégralité Partiellement 
Communes 

concernées en Ille et
Vilaine

COESMES
ÉANCÉ

FORGES-LA-FORET
LA BOSSE DE BRETAGNE

LA COUYERE
LALLEU

THOURIE
TRESBOEUF

BAIN DE BRETAGNE
BOURG DES COMPTES

CHELUN
ERCÉ EN LAMÉE

JANZÉ
LE SEL DE BRETAGNE

LE THEIL DE BRETAGNE
MARTIGNÉ-FERCHAUD

RETIERS
SAINTE COLOMBE

SAULNIÈRE
PANCÉ

PLÉCHATEL
POLIGNÉ
RANNÉE
TEILLAY

Le Semnon est un affluent de la vilaine, le bassin versant du Semnon s’étend sur environ 495km², 2
régions (Bretagne et Pays de la Loire), 4 départements (Ille et Vilaine, Mayenne, Loire-Atlantique et
Maine et Loire).

2. RÉSUMÉ DU DIAGNOSTIC AGRO-ENVIRONNEMENTAL DU TERRITOIRE

Diagnostic agricole
Le bassin du Semnon compte 869 exploitations (qui ont au moins une parcelle dans le bassin du
Semnon), 38 710 ha de SAU représentant 78% de la superficie du bassin versant  (source : RPG
2012). L’activité agricole représente la principale activité économique du territoire. La production
laitière est prédominante sur le territoire, les productions porcines et avicoles sont également pré-
sentes. 

Orientation des exploitations agricoles situées sur les communes bretonnes du bassin versant du
Semnon (source : enquête régionale SRISE-2011)

En partie Bretagne du bassin du Semnon, le recensement agricole de 2010 a permis de mettre en
évidence une diminution du nombre d’exploitations sur le territoire (-5,4% entre 2000 et 2010),
cela concerne notamment les élevages bovins. Les céréales, oléagineux et protéagineux repré-
sentent 40% de la SAU, leur part a augmenté entre 2006 et 2010 (+2,9%), les surfaces en herbe re -
présentent quant à elles 37% de la SAU, et le maïs grain et ensilage 20% de la SAU.
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Diagnostic environnement

Le territoire est classé à risque de non atteinte des objectifs fixés par le Schéma Directeur d’Amé-
nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE 2016-2021) pour différents paramètres  : nitrates, pro-
duits phytosanitaires notamment. 
La réduction de la pollution par les nitrates est un enjeu de ce bassin avec des dépassements ré-
guliers de l’objectif de 40 mg/l fixé par le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la Vi -
laine (SAGE Vilaine).
L’érosion des sols, le ruissellement sont également des problèmes importants de ce territoire.

Au vu de ce diagnostic la stratégie du territoire repose sur la réduction de la pression azotée et
de des produits phytosanitaires par : 

 L’accompagnement vers des systèmes plus extensifs et plus économes en intrants
(engrais minéral et produits phytosanitaires),

 Limitation de l’érosion et du ruissellement par l’entretien et le développement du
bocage, des zones humides et des cours d’eau. 

Eau & Vilaine – Unité de Gestion Vilaine Est est l’opérateur du projet de territoire.
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3. LISTE DES MAEC PROPOSÉES SUR LE TERRITOIRE

Liste des MAEC proposées sur tout le territoire breton :

Une notice spécifique à chacune de ces mesures, incluant le cahier des charges à respecter, est
jointe à cette notice d’information du territoire Semnon.

4. MONTANTS D’ENGAGEMENT MINIMUM ET MAXIMUM

4.1 Montant d’engagement minimum
Vous ne pouvez vous engager dans une ou plusieurs MAEC de ce territoire que si votre engage-
ment sur ce territoire représente, au total, un montant annuel supérieur ou égal à 300 euros.

5/7

code mesure enjeu libellé de la mesure
montant 
unitaire 
(€)

unité
type de 
couvert

contrats en 
prolongation

nouveaux 
contrats

durée 
contrat 
(an)

BR_BR22_SPE1 eau
mesure système polyculture élevage 
ruminants 12 % maïs 70 % herbe – Evolution

210 ha/an oui oui 5

BR_BR22_SPE2 eau
mesure système  polyculture élevage 
ruminants 18 % maïs 65 % herbe – Evolution

190 ha/an oui oui 5

BR_BR22_SPE3 eau
mesure système  polyculture élevage 
ruminants 28 % maïs 55 % herbe – Evolution

140 ha/an oui oui 5

BR_BR22_SPM1 eau
mesure système  polyculture élevage 
ruminants 12 % maïs 70 % herbe – Maintien

180 ha/an oui oui 1

BR_BR22_SPM2 eau
mesure système  polyculture élevage 
ruminants 18 % maïs 65 % herbe – Maintien

160 ha/an oui non 1

BR_BR22_SPM3 eau
mesure système polyculture élevage 
ruminants 28 % maïs 55 % herbe – Maintien

110 ha/an oui non 1

BR_API
amélioration du potentiel pollinisateur des 
abeilles

21 ruche/an oui oui 1

BR_CAB conversion à l’agriculture biologique non oui 5
BR_MAB maintien en agriculture biologique oui oui 1

BR_PRM protection des races menacées de disparition 200 UGB/an oui oui 1

code mesure enjeu libellé de la mesure
montant 
unitaire 
(€)

unité type de couvert
contrats en 
prolongation

nouveaux 
contrats

durée 
contrat 
(an)

BR_SNEA_GC04 eau mise en place d'un couvert herbacé pérenne 366 ha/an grandes cultures non oui 5

BR_SNEA_HA01 eau entretien des haies (1 entretien sur les 5 ans) 0,9 ml/an haies non oui 1
BR_SNEA_HA03 eau entretien des haies arborescentes 3,5 ml/an haies non oui 1

BR_SNEA_SPE1 eau
mesure système polyculture élevage 
ruminants 12 % maïs 70 % herbe – Evolution 210 ha/an oui oui 5

BR_SNEA_SPE2 eau
mesure système  polyculture élevage 
ruminants 18 % maïs 65 % herbe – Evolution 190 ha/an oui oui 5

BR_SNEA_SPE3 eau
mesure système  polyculture élevage 
ruminants 28 % maïs 55 % herbe – Evolution 140 ha/an oui oui 5

BR_SNEA_SPE9 eau
mesure système polyculture élevage 
monogastriques 140 ha/an non oui 5

BR_SNEA_SPM1 eau
mesure système  polyculture élevage 
ruminants 12 % maïs 70 % herbe – Maintien 180 ha/an oui oui 1

BR_SNEA_SPM2 eau
mesure système  polyculture élevage 
ruminants 18 % maïs 65 % herbe – Maintien 160 ha/an oui non 1

BR_SNEA_SPM3 eau
mesure système polyculture élevage 
ruminants 28 % maïs 55 % herbe – Maintien 110 ha/an oui non 1



Si ce montant minimum n’est pas respecté lors de votre demande d’engagement, celle-ci sera irre-
cevable.

4.2 Montant d’engagement maximum
Par ailleurs, le montant de votre engagement est susceptible d’être plafonné selon les modalités
d’intervention des différents financeurs qui sont précisées dans la notice d’aide de chaque me-
sure.
Si ce montant maximum est dépassé, votre demande devra être modifiée.

5. CRITÈRES DE SÉLECTION DES DOSSIERS

Des critères de sélection permettant de prioriser les demandes d’aide au regard des capacités fi-
nancières pourront être définis au niveau régional ou local.

6. COMMENT REMPLIR LA DEMANDE D’ENGAGEMENT POUR UNE MAEC ?

Pour vous engager en 2022 dans une MAEC, vous devez obligatoirement renseigner dans TéléPAC
les écrans suivants, avant le 16 mai 2022.

6.1 Registre parcellaire graphique et déclaration des éléments engagés en MAEC

Pour  déclarer  des  éléments  surfaciques engagés  dans
une MAEC, vous devez indiquer, dans les caractéristiques
de chaque parcelle que vous souhaitez engager dans cha-
cune des MAEC proposées, le code de la mesure.

Si vous souscrivez une ou plusieurs mesures portant sur
des éléments linéaires proposées sur  le  territoire (me-
sure construite sur l’une des opérations  LINEA_01,  05,
06, 08 ou 09) :
Pour déclarer des  éléments linéaires engagés dans une
MAEC, vous devez également dessiner d’un trait les élé-
ments  linéaires  (ex :  haies,  ripisylves,  talus,  fossés  ou
bandes refuge) que vous souhaitez engager dans chacune de ces MAEC.
Vous devez compléter les caractéristiques de l'élément dans la fenêtre de saisie en précisant le
code de la MAEC.

Si vous souscrivez une ou plusieurs mesures portant sur des éléments ponctuels proposées sur le
territoire (mesure construite sur l’une des opérations LINEA_02, ou 07) :
Pour déclarer des éléments ponctuels engagés dans une MAEC, vous devez également localiser les
éléments ponctuels (ex : mares ou arbres isolés) que vous souhaitez engager dans chacune de ces
MAEC.
Vous devez compléter les caractéristiques de l'élément dans la fenêtre de saisie en précisant le
code de la MAEC.

6.2 Descriptif des parcelles déclarées
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P1 

P2 

L2 

S1 

S2 

L1 



Cet écran vous permet de consulter toutes vos parcelles déclarées et de vérifier les informations
concernant la demande d'engagement en MAEC.

6.3 Écran « Demande d'aides »

A la rubrique « MAEC 2015-2020 / MAE 2007-2013 », vous devez cocher « oui » sur la ligne corres-
pondant aux MAEC de la programmation 2015-2020.

6.4 Déclaration des effectifs animaux

Si vous souscrivez une ou plusieurs mesures proposées sur le territoire pour lesquelles le charge-
ment ou les effectifs animaux interviennent : vous devez renseigner l'écran « effectifs animaux »
pour renseigner les animaux de votre exploitation autres que bovins, afin que la DDTM soit en me-
sure de calculer le chargement ou les effectifs animaux de votre exploitation.

7. CONTACTS

Eau & Vilaine – Unité de Gestion Vilaine Est est l’opérateur du projet agroenvironnemental.

Opérateur
Nom Camille GILLARD 
Téléphone 07 87 85 90 18 
email camille.gillard@eptb-vilaine.fr 
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